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Madame Anne-Marie Gaulin, coordonnatrice
Secrétariat de la Commission sur le développement
durable de la production porcine au Québec
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) GIR 6A6

Objet : Informations additionnelles à l’intention de la Commission

Madame,

Lors de la première tournée régionale de la Commission, monsieur Mario
Dumais  a demandé des précisions sur la disponibilité des sous-produits
forestiers pour d’éventuels projets de porcheries sur litière en Abitibi-
Témiscamingue. Vous trouverez en annexe les informations que nous a
fournies Tembec à ce sujet.

D’autre part, le mémoire présenté par notre MRC mardi soir le 18 mars 2003,
fait état (à la page 9) du caractère complexe de la directive relative à la
détermination des distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs en
milieu agricole. Cette directive contient une formule mathématique qui. sert à
déterminer les distances entre les activités agricoles et non agricoles. A partir
de juin 2003, toutes les municipalités du Québec devront en assurer
l’application. Vous trouverez en annexe deux (2) attestations délivrées par un
agronome du ministère de l’Agriculture (MAPAQ) dans le cadre de demandes
de certificat d’autorisation. La lettre du 8 avril fait état des erreurs contenues
dans ces deux (2) attestations. C’est cette formule mathématique que le
gouvernement désire imposer à toutes les municipalités du Québec. Est-ce que
des inspecteurs municipaux à temps partiel seront capables d’appliquer
correctement cette formule mathématique quand les professionnels du MAPAQ
ne peuvent pas l’appliquer correctement? Cette formule mathématique est
beaucoup trop complexe; la détermination des distances séparatrices devrait
être laissée à chaque municipalité.
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Madame Anne-Marie Gaulin -2- Le 24 mars 2003

Vous voudrez bien informer la Commission de ces informations.

Nous vous remercions pour toute l’attention que vous accorderez aux
présentes.

Nous vous prions de recevoir nos plus cordiales salutations.

Daniel Dufault
Service de l’aménagement et
du développement régional

DDlfa

p.j.
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Le 21 janvier 2003

q umau BbRN Olka
67.  rue Ptinc&iln Sud
EAFM  (QuObec.)  .!OZ  IGO

Téléphone : (1319) 7264551
TWznpiaur  / FM  : (819) 726-2133

Monsieur Daniel Dufault
Service de I’aménagement  et du d&eloppement regional
MRC de Témiscamingue

OBJET: Pr&éoccupations de la MRC concernant l’élaboration du PGAF - 2005-30

Voici quelques réponses aux questions que vous souleviez dans votre lettre  du 13 janvier dernier.

. Volumes disponibles annuellement en bran de soie : 16 000 tonnes metriques  anhydres
l Volumes disponibles annuellement en copeaux éooro& : 80 000 tonnes m&riques  anhydres
. COI%  d’achat (avec transport) : coût moyen de 62.OO%/rr?  variant de 46.00 d 80.00$/m”
l Volumes d’ecorce  : 56 000 tonnes métriques vertes.

Je vous prie de nous excuser pour le délai de r6ponse  B vos interrogations. Si d’autres questions étaient
soulevées. n’hésitez pas a communiquer avec le soussigné.

Veuillez accepter, Monsieur, nos sin&es salutations.

Gestion des ressources foresti&es  - Tkmiscamingue
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MUNICIPALITÉRÉGIONALEDECOMTÉDETÉMISCAMINGUE
21,  rue Notre-Dame-de-Lourdes. C.P.  548 Téléphone : (819) 629.2329
Ville-Mtie  (Québec) Télécopieur : (819) 67.9-3472
JOZ 3wo Cowriel : mrc@mrctemiscamingue.qc.ca

Ville-Marie, le 13 janvier 2003

Monsieur Daniel Spalding, ing. f.
Foresterie Témiscamingue
Tembec (usine Béarn)
67, rue Principale Sud
C.P.  30
Béarn (Québec). JOZ 1GO

Objet: Préoccupations de la MRC concernant l’élaboration du PGAF
2005-2030 (complément)

Monsieur,

Suite à notre Premiere lettre datee du 16 décembre 2002. nous désirons ajouter la
préoccupation suivante :

Dans le cadre du PGAF, est-il possible de connaître pour Scierie Béarn :

% les volumes disponibles annuellement en bran de scie;
‘b les volumes disponibles annuellement en copeaux écorcés et non écorcés;
% les coûts d’achat (par mètre cube ou par tonne) avec ou sans le transport?

Ces informations nous seront utiles afin d’approvisionner d’éventuels élevages de
porcs (élevages sur litière); bien entendu, si de tels sous-produits sont disponibles.

Nous vous prions de recevoir nos plus cordiales salutations.

Le coordonnateur,

Daniel Dufault
Service de l’aménagement et
du développement régional

DDlfa



GRII+I,E  L>E DISTANCES RELATIVES AUX EXtGENCES  DE LA DIREClIVE  REIATIVE
D&IERMINA’l’ION  DES DISTANCES RELATIVES~ I.A GESTION DES OUSU&

EN MILIEU ACRlCOLE

i,  remplir  seukmem  si la municiprdiiC  N’A PAS ADOWh  un rhgkmenr  oonfatme  aux orkn~atinru
gouvernemcmaks  édictées pur  In Loi modifiant k Loi sur la  protection du titoire  wicok  et d’autres
disposihs 1égidafivc.s  alin  de favcfkcr  la protection dti  wtivît& agricoles (Loi 23).

Noo  rppliabk pour 1~ étrrblirsemcntc  de 100  unit&  animaka  OL  moirn  pour un rcmplaœmcn~  du type
d’4evag.z  avec  le nombre  d’unittn  timaks  +k  d une gestion dss dflum~s  d’&vage  idcndquc  ou plus
fW0rdC.
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GlUl,IZ DE ltlSTAN~  REIATWW  AUXRX~GENC~L~ DE LA ti&Tti RCLATlVP. A IA
IdlWlhlUlATTON  DU DISTANt%  RUaA- 1 LA GESTION DES ODILIIRS

EN MMII AGRICOLE



MUNICIPAL~~$ RÉGIONALE DE COMTÉ  DE T)&I~CAMINGUE

21. rue Notre-Dame-de-Lourdes. CI?  548 Ttiléphone  : (819) 629.2829
Ville-Marie (Québec) Télécopieur : (8191629..W72

Courriel  : mrc@mrctemircaminguc.qc.ca

Ville-Marie, le 8 avril 2002

Monsieur Alain Sarrazin
Ministère de l’Agriculture
1, rue Notre-Dame
C.P. 940
Ville-Marie (Québec) JOZ 3W0

Objet : Méthode de calcul des distances séparatrices (Réf. : Directive
relative à la détermination des distances séparatrices relatives
à la gestion des odeurs en milieu agricole)

Monsieur,

Vous trouverez en annexe deux (2) grilles de distances que vous avez
complétées récemment pour des projets agricoles. En essayant d’appliquer
la directive nous-mêmes, nous constatons des différences avec vos
résultats. Nous voulons savoir comment calculer les distances séparatrices.

Notre compréhension est la suivante :

1) on doit multiplier les paramètres 9, C, D, E, F et G;

2) dans le cas d’une maison G = 0,5;

3) dans le cas d’un chemin G = 0,l;

4) dans le cas d’un immeuble protege G = 1;

5) dans le cas d’un périmètre urbain G = 1,5.
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Monsieur Alain Sarrazin -2- Le 8 avril 2002

Le tableau suivant illustre la méthode de calcul telle que nous la
comprenons.

I Ferme Carpentler et Fils InC.
B X C X D X E X F X  G I

‘” = 372,4 m :?Mais0 X 0,7 X 0.6 X 0,6 X 1 X 0.5 = 63  m
Chemin = 372,4 m X 0,7 X 0,6 X 0,6 X 1 X 0.1 = 13m
immeuble protégé = 372,4 m X 0,7 X 0,8 X 0.6 X 1 X 1 = 125m
Périmètre urbain = 37FAm X 0.7 X 0,8 X 0,6 X 1 X 1.5 = 188m

Ferme Chamroy inc.
R Y f! XnXFXFX i-2

Les chiffres que vous avez obtenus sont les suivants :

r Ferme Carpentier et Fila ino. 1

m = 63- -=
Immeuble prot&é  =

Pourriez-vous nous fournir la formule mathématique que vous utilisez et la
référence avec la directive du ministère des  l’Environnement?

Nous vous prions de recevoir nos plus cordiales salutations.

Daniel Dufault
Servicede  l’aménagement et
du développement régional

DD/fa

P.i.

C.C. Monsieur Denis CIermont, MRC de Témiscamingue


